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N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC DE LA JOULEVETTE

LIEUDIT PLANCHE GRASSE

25650 MAISONS DU BOIS LIEVREMONT

Surface totale demandée : 55 ha 17 a 01 ca

Localisation des surfaces demandées :   MAISONS DU BOIS LIEVREMONT - MONTBENOIT

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

 Agrandissement au titre d’une réunion d’exploitation et ayant pour effet la mise en valeur par le demandeur
d’une exploitation agricole  dont  la  superficie  est  supérieure au seuil  de cumul fixé par  le Schéma directeur
départemental des structures agricoles du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. Claude POURCHET à Maisons de Bois Lievremont

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 09/10/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

06/10/2015

DOCUMENT A CONSERVER
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N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC DES FOYARDS

34 RUE JOUFFROY ABBANS

25320 ABBANS DESSOUS

Surface totale demandée : 2 ha 85 a 50 ca

Localisation des surfaces demandées :   ABBANS DESSOUS

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

  Agrandissement ayant  pour effet la  mise en valeur par le demandeur d’une exploitation agricole dont la
superficie est supérieure au seuil de cumul fixé par le Schéma directeur départemental des structures agricoles
du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : NEANT – le preneur M. Jean-Philppe Chaillet a cessé l’exploitation

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 09/10/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

09/10/2015

DOCUMENT A CONSERVER
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Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC LOUVET DU VAUDEY pour une
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N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur : GAEC LOUVET DU VAUDEY

LE BOLUOIS

25140 CHARQUEMONT

Surface totale demandée : 13ha 07a 23ca

Localisation des surfaces demandées :   CHARQUEMONT

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

  Agrandissement du GAEC au titre de l’installation aidée de M. Anthony LOUVET ayant pour effet la mise en
valeur par le demandeur d’une exploitation agricole dont la superficie est supérieure au seuil de cumul fixé par le
Schéma directeur départemental des structures agricoles du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime.
 Opération  ayant  pour  effet  de  ramener  la  superficie  de  l’exploitation  du  cédant  en  deçà  du  seuil  de
démembrement fixé par  le schéma directeur départemental  des structures agricoles,  en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. RENAUD Joseph à Charquemont

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 16/10/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l'unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

08/10/2015

DOCUMENT A CONSERVER

DDT 25 - 25-2015-10-16-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC LOUVET DU VAUDEY pour une surface agricole à
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DDT 25

25-2016-02-16-004

Arrêté portant renouvellement de l'agrément à

l'"Association Pontissalienne d'aide aux Travailleurs"

(APAT) au titre de l'article L. 365-4 du Code de la

Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du

logement et de l'hébergement des personnes défavorisées

Activité d'intermédiation locative et de gestion locative

sociale

DDT 25 - 25-2016-02-16-004 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'"Association Pontissalienne d'aide aux Travailleurs" (APAT) au titre de l'article
L. 365-4 du Code de la Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées
Activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

portant renouvellement de l’agrément à l’« Association Pontissalienne d’aide aux Travailleurs » (APAT)
au titre de l’article L. 365-4 du Code de la Construction et de l’Habitation pour agir en faveur

du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

Activité d’intermédiation locative et de gestion locative sociale

Vu la  loi  n° 2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

Vu les articles L. 365-1 à L. 365-4 et R. 365-1 à R. 365-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu la  circulaire  du  6  septembre  2010 du ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de
l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2011052-0015  du  21  février  2011  portant  agrément  de  l’« Association
Pontissalienne d’Aide aux Travailleurs » (APAT) ;

Considérant la demande de renouvellement d’agrément présentée par l’« Association Pontissalienne
d’aide aux Travailleurs » (APAT) le 03 août 2015 et complétée le 15 janvier 2016 ;

Considérant l’avis  favorable  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Doubs en date du 13 octobre 2015 ;

Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires du Doubs en date du 27
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 : L’agrément délivré le 21 février 2011 à l’Association Pontissalienne d’aide aux Travailleurs
(APAT), dont le siège social est situé 7 rue du Lycée à Pontarlier (25300), est renouvelé pour l’activité
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au c du 3° de l’article R 365-1 du
code de la construction et de l’habitation.

DDT 25 - 25-2016-02-16-004 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'"Association Pontissalienne d'aide aux Travailleurs" (APAT) au titre de l'article
L. 365-4 du Code de la Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées
Activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale
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Cet agrément concerne l’intermédiation locative et de gestion locative sociale exclusivement au titre
de l’activité de gestion de résidences sociales.

Article 2 : L’agrément visé à l’article 1 vaut habilitation à exercer dans le département du Doubs.

Article  3 : L’agrément  visé à  l’article  1  est  délivré pour  une durée  de cinq  ans  renouvelable.  Le
renouvellement au terme des cinq ans se fera par demande de l’organisme, déposée à la Préfecture du
Doubs, au moins trois mois avant l’échéance du terme.
L’agrément  pourra  être  retiré  à  tout  moment  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le
retrait  est  prononcé  après  avoir  mis  les  dirigeants  de  l’organisme  en  mesure  de  présenter  leurs
observations.

Article 4 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture
du Doubs,  un  compte-rendu  des  activités  concernées  ainsi  que  les  comptes  financiers  de  l’année
précédente.  Toute modification statutaire  devra être  notifiée sans délai  par l’organisme agréé,  à la
Préfecture du Doubs.

Article  5 : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Doubs  et  le  Directeur  départemental  des
Territoires du Doubs sont chargés, chacun en qui  le  concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 16 février 2016

Le Préfet

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

DDT 25 - 25-2016-02-16-004 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'"Association Pontissalienne d'aide aux Travailleurs" (APAT) au titre de l'article
L. 365-4 du Code de la Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées
Activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale
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DDT 25

25-2016-02-16-008

Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association

"Foyer Mixte de Jeunes Travailleurs Les Oiseaux" au titre

de l'article L. 365-4 du Code de la Construction et de

l'Habitation pour agir en faveur du logement et de

l'hébergement des personnes défavorisées

Activité d'intermédiation locative et de gestion locative

sociale

DDT 25 - 25-2016-02-16-008 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association "Foyer Mixte de Jeunes Travailleurs Les Oiseaux" au titre de l'article
L. 365-4 du Code de la Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées
Activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

portant renouvellement de l’agrément à l’association « Foyer Mixte de Jeunes Travailleurs Les oiseaux »
au titre de l’article L. 365-4 du Code de la Construction et de l’Habitation pour agir en faveur

du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

Activité d’intermédiation locative et de gestion locative sociale

Vu la  loi  n° 2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

Vu les articles L. 365-1 à L. 365-4 et R. 365-1 à R. 365-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu la  circulaire  du  6  septembre  2010 du ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de
l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011046-0008 du 15 février 2011 portant agrément de l’association « Foyer
Mixte de Jeunes Travailleurs Les oiseaux » ;

Considérant la demande de renouvellement d’agrément présentée par l’association « Foyer Mixte de
Jeunes Travailleurs Les oiseaux » le 29 septembre 2015 ;

Considérant l’avis  favorable  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Doubs en date du 2 novembre 2015 ;

Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires du Doubs en date du 27
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 : L’agrément délivré le 21 février 2011 à l’association « Foyer Mixte de Jeunes Travailleurs
Les oiseaux », dont le siège social est situé 48 rue des Cras à Besançon (25000), est renouvelé pour
l’activité d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au a du 3° de l’article R
365-1 du code de la construction et de l’habitation.

DDT 25 - 25-2016-02-16-008 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association "Foyer Mixte de Jeunes Travailleurs Les Oiseaux" au titre de l'article
L. 365-4 du Code de la Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées
Activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale
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Cet agrément concerne l’intermédiation locative et de gestion locative sociale exclusivement au titre
de l’activité de location.

Article 2 : L’agrément visé à l’article 1 vaut habilitation à exercer dans le département du Doubs.

Article  3 : L’agrément  visé à  l’article  1  est  délivré pour  une durée  de cinq  ans  renouvelable.  Le
renouvellement au terme des cinq ans se fera par demande de l’organisme, déposée à la Préfecture du
Doubs, au moins trois mois avant l’échéance du terme.
L’agrément  pourra  être  retiré  à  tout  moment  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le
retrait  est  prononcé  après  avoir  mis  les  dirigeants  de  l’organisme  en  mesure  de  présenter  leurs
observations.

Article 4 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture
du Doubs,  un  compte-rendu  des  activités  concernées  ainsi  que  les  comptes  financiers  de  l’année
précédente.  Toute modification statutaire  devra être  notifiée sans délai  par l’organisme agréé,  à la
Préfecture du Doubs.

Article  5 : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Doubs  et  le  Directeur  départemental  des
Territoires du Doubs sont chargés, chacun en qui  le  concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 16 février 2016

Le Préfet

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

DDT 25 - 25-2016-02-16-008 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association "Foyer Mixte de Jeunes Travailleurs Les Oiseaux" au titre de l'article
L. 365-4 du Code de la Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées
Activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale
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DDT 25

25-2016-02-16-002

Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association

"Habitat et Humanisme Doubs" au titre des articles L.

365-3 et L. 365-4 du Code de la Construction et de

l'Habitation pour agir en faveur du logement et de

l'hébergement des personnes défavorisées

Activité d'ingénierie sociale, financière et technique

Activité d'intermédiation locative et de gestion locative

sociale

DDT 25 - 25-2016-02-16-002 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association "Habitat et Humanisme Doubs" au titre des articles L. 365-3 et L.
365-4 du Code de la Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées
Activité d'ingénierie sociale, financière et technique
Activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

portant renouvellement de l’agrément à l’association « Habitat et Humanisme Doubs »
au titre des articles L. 365-3 et L. 365-4 du Code de la Construction et de l’Habitation

pour agir en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

Activité d’ingénierie sociale, financière et technique

Activité d’intermédiation locative et de gestion locative sociale

Vu la  loi  n° 2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

Vu les articles L. 365-1 à L. 365-4 et R. 365-1 à R. 365-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu la  circulaire  du  6  septembre  2010 du ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de
l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011052-0004 du 21 février 2011 portant agrément de l’association « Habitat
et Humanisme Doubs » ;

Considérant la  demande  de  renouvellement  d’agrément  présentée  par  l’association  « Habitat  et
Humanisme Doubs » le 21 novembre 2015 et complétée le 14 janvier 2016 ;

Considérant l’avis  favorable  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Doubs en date du 24 novembre 2015 ;

Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires du Doubs en date du 27 janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 :  L’agrément délivré le 21 février 2011 à  l’association « Habitat et Humanisme Doubs »,
dont  le  siège  social  est  situé  7  rue  Voirin  à  Besançon  (25000),  est  renouvelé  pour  les  activités
d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées aux a, b, c et d du 2° de l’article R 365-1 du
code de la construction et de l’habitation.

DDT 25 - 25-2016-02-16-002 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association "Habitat et Humanisme Doubs" au titre des articles L. 365-3 et L.
365-4 du Code de la Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées
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Activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale
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Cet agrément concerne l’ingénierie sociale, financière et technique au titre des activités suivantes :
• accueil, conseil, assistance administrative et financière, juridique et technique des personnes

physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs à un montant fixé par
voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement ou de l’adaptation de celui-ci au
handicap et au vieillissement ;

• accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le logement, réalisé
principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le logement des personnes
défavorisées ;

• assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de médiation
ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de reconnaissance du droit
au logement opposable ;

• recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.

Article 2 :  L’agrément délivré le 21 février 2011 à l’association « Habitat et Humanisme Doubs »,
dont  le  siège  social  est  situé  7  rue  Voirin  à  Besançon  (25000),  est  renouvelé  pour  l’activité
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées aux a du 3° de l’article R 365-1
du code de la construction et de l’habitation.
Cet agrément concerne l’intermédiation locative et de gestion locative sociale uniquement au titre de
l’activité de location.

Article 3 : Les agréments visés aux articles 1 et 2 valent habilitation à exercer dans le département du
Doubs.

Article  4 : Les  agréments  visés  aux  articles  1  et  2  sont  délivrés  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable. Le renouvellement au terme des cinq ans se fera par demande de l’organisme, déposée à
la Préfecture du Doubs, au moins trois mois avant l’échéance du terme.
Les agréments pourront être retirés à tout moment si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le
retrait  est  prononcé  après  avoir  mis  les  dirigeants  de  l’organisme  en  mesure  de  présenter  leurs
observations.

Article 5 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture
du Doubs,  un  compte-rendu  des  activités  concernées  ainsi  que  les  comptes  financiers  de  l’année
précédente.  Toute modification statutaire  devra être  notifiée sans délai  par l’organisme agréé,  à la
Préfecture du Doubs.

Article  6 : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Doubs  et  le  Directeur  départemental  des
Territoires du Doubs sont chargés, chacun en qui  le  concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 16 février 2016

Le Préfet

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

DDT 25 - 25-2016-02-16-002 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association "Habitat et Humanisme Doubs" au titre des articles L. 365-3 et L.
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DDT 25

25-2016-02-16-001

Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association

"Julienne Javel" au titre de l'article L. 365-3 du Code de la

Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du

logement et de l'hébergement des personnes défavorisées

Activité d'ingénierie sociale, financière et technique

DDT 25 - 25-2016-02-16-001 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association "Julienne Javel" au titre de l'article L. 365-3 du Code de la
Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées
Activité d'ingénierie sociale, financière et technique
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

portant renouvellement de l’agrément à l’association « Julienne Javel »
au titre de l’article L. 365-3 du Code de la Construction et de l’Habitation pour agir en faveur

du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

Activité d’ingénierie sociale, financière et technique

Vu la  loi  n° 2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

Vu les articles L. 365-1 à L. 365-4 et R. 365-1 à R. 365-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu la  circulaire  du  6  septembre  2010 du ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de
l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2011052-0003  du  21  février  2011  portant  agrément  de  l’association
« Julienne Javel » ;

Considérant la demande de renouvellement d’agrément présentée par l’association « Julienne Javel »
le 20 novembre 2015 et complétée le 19 janvier 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du
Doubs en date du 27 janvier 2016 ;

Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires du Doubs en date du 27 janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 : L’agrément délivré le 21 février 2011 à l’association « Julienne Javel », dont le siège social
est situé 2 grande rue à Chalezeule (25220), est renouvelé pour l’intégralité des activités d’ingénierie
sociale, financière et technique mentionnées au 2° de l’article R. 365-1 du code de la construction et
de l’habitation.

Article 2 : L’agrément visé à l’article 1 vaut habilitation à exercer dans le département du Doubs.

DDT 25 - 25-2016-02-16-001 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association "Julienne Javel" au titre de l'article L. 365-3 du Code de la
Construction et de l'Habitation pour agir en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées
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Article  3 : L’agrément  visé à  l’article  1  est  délivré pour  une durée  de cinq  ans  renouvelable.  Le
renouvellement au terme des cinq ans se fera par demande de l’organisme, déposée à la Préfecture du
Doubs, au moins trois mois avant l’échéance du terme.
L’agrément  pourra  être  retiré  à  tout  moment  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le
retrait  est  prononcé  après  avoir  mis  les  dirigeants  de  l’organisme  en  mesure  de  présenter  leurs
observations.

Article 4 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture
du Doubs,  un  compte-rendu  des  activités  concernées  ainsi  que  les  comptes  financiers  de  l’année
précédente.  Toute modification statutaire  devra être  notifiée sans délai  par l’organisme agréé,  à la
Préfecture du Doubs.

Article  5 : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Doubs  et  le  Directeur  départemental  des
Territoires du Doubs sont chargés, chacun en qui  le  concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 16 février 2016

Le Préfet

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
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DDT 25

25-2016-02-16-006

Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association

"Les Invités au Festin" au titre de l'article L. 365-4 du

Code de la Construction et de l'Habitation pour agir en

faveur du logement et de l'hébergement des personnes

défavorisées

Activité d'intermédiation locative et de gestion locative

sociale
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Activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

portant renouvellement de l’agrément à l’association « Les Invités au Festin »
au titre de l’article L. 365-4 du Code de la Construction et de l’Habitation pour agir en faveur

du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

Activité d’intermédiation locative et de gestion locative sociale

Vu la  loi  n° 2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

Vu les articles L. 365-1 à L. 365-4 et R. 365-1 à R. 365-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu la  circulaire  du  6  septembre  2010 du ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de
l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011052-0002 du 21 février 2011 portant agrément de l’association « Les
Invités au Festin » ;

Considérant la demande de renouvellement d’agrément présentée par l’association « Les Invités au
Festin » le 26 octobre 2015 ;

Considérant l’avis  favorable  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Doubs en date du 19 novembre 2015 ;

Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires du Doubs en date du 27 janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 : L’agrément délivré le 21 février 2011 à l’association « Les Invités au Festin », dont le siège
social est situé 10 rue de la Cassotte à Besançon (25000), est renouvelé pour l’activité d’intermédiation
locative et de gestion locative sociale mentionnées au  c du  3° de l’article R 365-1 du code de la
construction et de l’habitation.
Cet agrément concerne l’intermédiation locative et de gestion locative sociale exclusivement au titre
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de l’activité de gestion de résidences sociales.

Article 2 : L’agrément visé à l’article 1 vaut habilitation à exercer dans le département du Doubs.

Article  3 : L’agrément  visé à  l’article  1  est  délivré pour  une durée  de cinq  ans  renouvelable.  Le
renouvellement au terme des cinq ans se fera par demande de l’organisme, déposée à la Préfecture du
Doubs, au moins trois mois avant l’échéance du terme.
L’agrément  pourra  être  retiré  à  tout  moment  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le
retrait  est  prononcé  après  avoir  mis  les  dirigeants  de  l’organisme  en  mesure  de  présenter  leurs
observations.

Article 4 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture
du Doubs,  un  compte-rendu  des  activités  concernées  ainsi  que  les  comptes  financiers  de  l’année
précédente.  Toute modification statutaire  devra être  notifiée sans délai  par l’organisme agréé,  à la
Préfecture du Doubs.

Article  5 : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Doubs  et  le  Directeur  départemental  des
Territoires du Doubs sont chargés, chacun en qui  le  concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 16 février 2016

Le Préfet

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale

33



DDT 25

25-2016-02-16-003

Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association

"Maison d'Accueil de la Prairie" (MAP) au titre de l'article

L. 365-3 du Code de la Construction et de l'Habitation

pour agir en faveur du logement  et de l'hébergement des

personnes défavorisées

Activité d'ingénierie sociale, financière et technique
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Activité d'ingénierie sociale, financière et technique
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

portant renouvellement de l’agrément à l’association « Maison d’Accueil de la Prairie » (MAP)
au titre de l’article L. 365-3 du Code de la Construction et de l’Habitation pour agir en faveur

du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

Activité d’ingénierie sociale, financière et technique

Vu la  loi  n° 2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

Vu les articles L. 365-1 à L. 365-4 et R. 365-1 à R. 365-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu la  circulaire  du  6  septembre  2010 du ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de
l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2011046-0010  du  15  février  2011  portant  agrément  de  l’association
« Maison d’Accueil de la Prairie » (MAP) ;

Considérant la  demande  de  renouvellement  d’agrément  présentée  par  l’association  « Maison
d’Accueil de la Prairie » (MAP) le 17 novembre 2015 ;

Considérant l’avis  favorable  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Doubs en date du 24 novembre 2015 ;

Considérant  l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires du Doubs en date du 27
janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 :  L’agrément délivré le 15 février 2011 à  l’association « Maison d’Accueil de la Prairie »
(MAP), dont le siège social est situé 8 rue Jean Baudin à Montbéliard (25200), est renouvelé pour les
activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées aux b et d du 2° de l’article R 365-
1 du code de la construction et de l’habitation.
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Cet  agrément  concerne  l’ingénierie  sociale,  financière  et  technique  au  titre  des  activités
d’accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l’accès  ou  le  maintien  dans  le  logement  et  de
recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.

Article 2 : L’agrément visé à l’article 1 vaut habilitation à exercer dans le département du Doubs.

Article  3 : L’agrément  visé à  l’article  1  est  délivré pour  une durée  de cinq  ans  renouvelable.  Le
renouvellement au terme des cinq ans se fera par demande de l’organisme, déposée à la Préfecture du
Doubs, au moins trois mois avant l’échéance du terme.
L’agrément  pourra  être  retiré  à  tout  moment  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le
retrait  est  prononcé  après  avoir  mis  les  dirigeants  de  l’organisme  en  mesure  de  présenter  leurs
observations.

Article 4 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture
du Doubs,  un  compte-rendu  des  activités  concernées  ainsi  que  les  comptes  financiers  de  l’année
précédente.  Toute modification statutaire  devra être  notifiée sans délai  par l’organisme agréé,  à la
Préfecture du Doubs.

Article  5 : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Doubs  et  le  Directeur  départemental  des
Territoires du Doubs sont chargés, chacun en qui  le  concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 16 février 2016

Le Préfet

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
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DDT 25

25-2016-02-16-005

Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association

"Oeuvre comtoise de la protection de la jeune fille - Foyer

de Jeunes Travailleurs La Cassotte" au titre des articles L.

365-3 et L. 365-4 du Code de la Construction et de

l'Habitation pour agir en faveur du logement et de

l'hébergement des personnes défavorisées

Activité d'ingénierie sociale, financière et technique

Activité d'intermédiation locative et de gestion locative

sociale
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

portant renouvellement de l’agrément à l’association « Œuvre comtoise de la protection de la jeune fille –
Foyer de Jeunes Travailleurs La Cassotte »

au titre des articles L. 365-3 L. 365-4du Code de la Construction et de l’Habitation 
pour agir en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

Activité d’ingénierie sociale, financière et technique

Activité d’intermédiation locative et de gestion locative sociale

Vu la  loi  n° 2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

Vu les articles L. 365-1 à L. 365-4 et R. 365-1 à R. 365-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu la  circulaire  du  6  septembre  2010 du ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de
l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011046-0009 du 15 février 2011 portant agrément de l’association « Œuvre
comtoise de la protection de la jeune fille – Foyer de Jeunes Travailleurs La Cassotte » ;

Considérant la demande de renouvellement d’agrément présentée par l’association « Œuvre comtoise
de la protection de la jeune fille – Foyer de Jeunes Travailleurs La Cassotte » le 18 septembre 2015 et
complétée le 15 janvier 2016 ;

Considérant l’avis  favorable  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Doubs en date du 13 octobre 2015 ;

Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires du Doubs en date du 27 janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 : L’agrément délivré le 15 février 2011 à l’association « Œuvre comtoise de la protection de
la jeune fille – Foyer de Jeunes Travailleurs La Cassotte », dont le siège social est situé 18 rue de la
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Cassotte  à  Besançon  (25000),  est  renouvelé  pour  les  activités  d’ingénierie  sociale,  financière  et
technique mentionnées aux  b et d du  2° de l’article R 365-1 du code de la construction et de
l’habitation.
Cet  agrément  concerne  l’ingénierie  sociale,  financière  et  technique  au  titre  des  activités
d’accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l’accès  ou  le  maintien  dans  le  logement  et  de
recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.

Article 2 : L’agrément délivré le 15 février 2011 à l’association « Œuvre comtoise de la protection de
la jeune fille – Foyer de Jeunes Travailleurs La Cassotte », dont le siège social est situé 18 rue de la
Cassotte à Besançon (25000), est renouvelé pour les activités d’intermédiation locative et de gestion
locative sociale mentionnées aux a et c du 3° de l’article R 365-1 du code de la construction et de
l’habitation.
Cet agrément concerne l’intermédiation locative et de gestion locative sociale au titre des activités de
location et de gestion de résidences sociales.

Article 3 : Les agréments visés aux articles 1 et 2 valent habilitation à exercer dans le département du
Doubs.

Article  4 : Les  agréments  visés  aux  articles  1  et  2  sont  délivrés  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable. Le renouvellement au terme des cinq ans se fera par demande de l’organisme, déposée à
la Préfecture du Doubs, au moins trois mois avant l’échéance du terme.
Les agréments pourront être retirés à tout moment si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le
retrait  est  prononcé  après  avoir  mis  les  dirigeants  de  l’organisme  en  mesure  de  présenter  leurs
observations.

Article 5 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture
du Doubs,  un  compte-rendu  des  activités  concernées  ainsi  que  les  comptes  financiers  de  l’année
précédente.  Toute modification statutaire  devra être  notifiée sans délai  par l’organisme agréé,  à la
Préfecture du Doubs.

Article  6 : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Doubs  et  le  Directeur  départemental  des
Territoires du Doubs sont chargés, chacun en qui  le  concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 16 février 2016

Le Préfet

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»
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DDT 25

25-2016-02-16-007

Arrêté portant renouvellement de l'agrément à l'association

"Service d'Entraide Protestante" (SEP) au titre de l'article

L. 365-4 du Code la Construction et de l'Habitation pour

agir en faveur du logement et de l'hébergement des

personnes défavorisées

Activité d'intermédiation locative et de gestion locative

sociale
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N°

portant renouvellement de l’agrément à l’association « Service d’Entraide Protestante » (SEP)
au titre de l’article L. 365-4 du Code de la Construction et de l’Habitation pour agir en faveur

du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

Activité d’intermédiation locative et de gestion locative sociale

Vu la  loi  n° 2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

Vu les articles L. 365-1 à L. 365-4 et R. 365-1 à R. 365-8 du code de la construction et de l’habitation ;

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu la  circulaire  du  6  septembre  2010 du ministre  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de la mer, relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement et de
l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2011052-0007  du  21  février  2011  portant  agrément  de  l’association
« Service d’Entraide Protestante » (SEP) ;

Considérant la  demande  de  renouvellement  d’agrément  présentée  par  l’association  « Service
d’Entraide Protestante » (SEP) le 18 novembre 2015 ;

Considérant l’avis  favorable  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations du Doubs en date du 24 novembre 2015 ;

Considérant l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires du Doubs en date du 27 janvier 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 :  L’agrément délivré le 21 février 2011 à  l’association « Service d’Entraide Protestante »
(SEP), dont le siège social est situé 24, avenue Wilson à Montbéliard (25200), est renouvelé pour
l’activité d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées au a du 3° de l’article R
365-1 du code de la construction et de l’habitation.
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Cet agrément concerne l’intermédiation locative et de gestion locative sociale exclusivement au titre
de l’activité de location.

Article 2 : L’agrément visé à l’article 1 vaut habilitation à exercer dans le département du Doubs.

Article  3 : L’agrément  visé à  l’article  1  est  délivré pour  une durée  de cinq  ans  renouvelable.  Le
renouvellement au terme des cinq ans se fera par demande de l’organisme, déposée à la Préfecture du
Doubs, au moins trois mois avant l’échéance du terme.
L’agrément  pourra  être  retiré  à  tout  moment  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le
retrait  est  prononcé  après  avoir  mis  les  dirigeants  de  l’organisme  en  mesure  de  présenter  leurs
observations.

Article 4 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année, avant le 31 décembre, à la Préfecture
du Doubs,  un  compte-rendu  des  activités  concernées  ainsi  que  les  comptes  financiers  de  l’année
précédente.  Toute modification statutaire  devra être  notifiée sans délai  par l’organisme agréé,  à la
Préfecture du Doubs.

Article  5 : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Doubs  et  le  Directeur  départemental  des
Territoires du Doubs sont chargés, chacun en qui  le  concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 16 février 2016

Le Préfet

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 10 novembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bar tabac presse situé
37 rue Charles Nodier – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 10 novembre 2015, présentée par la SNC
« Le  Jurassien »  représentée  par  Monsieur  TOUEL  Mustapha,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès au bar tabac presse s’effectue grâce à deux marches de 17 cm chacune,

Considérant l’impossibilité technique de supprimer la marche existante du fait de la présence d’une cave
juste en dessous,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe qui empiéterait sur le domaine public,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe amovible conforme à la réglementation, du fait
de  la  hauteur  des  marches,  afin  de  rendre  conforme  le  bar  tabac  presse  à  la  réglementation,  pour  les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SNC « Le Jurassien » représentée par Monsieur TOUEL Mustapha, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 30 septembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une épicerie fine située 39
rue de Belfort – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 30 septembre 2015, présentée par la SARL
« IN  FINE »  représentée  par  Monsieur  PICHON  Jean-Jacques,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant  que l’accès à l’épicerie s’effectue grâce à une marche extérieure, impossible à supprimer car
située sur le domaine public et par deux marches intérieures de 16 et 18 cm chacune,

Considérant l’impossibilité technique de supprimer ces marches existantes du fait de la présence de caves
juste en dessous,

Considérant qu’en  mesure  de  substitution  le  pétitionnaire  va  installer  une  sonnette  accompagnée  d’un
pictogramme et le personnel s’engage a apporter son aide à toute personne en faisant la demande,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL « IN FINE » représentée par Monsieur PICHON Jean-Jacques, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe Nussbaum, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 18 septembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet médical situé
120 rue de Belfort – 25 000 BESANÇON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  18  septembre  2015,  présentée  par
Monsieur BOUHIER Pascal, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès au cabinet médical situé au 1er étage s’effectue grâce à 20 marches et par 4 marches
pour arriver à la terrasse,

Considérant l’impossibilité technique d’installer un ascenseur,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Monsieur BOUHIER Pascal, relative à l’accessibilité des personnes en situation
de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 février 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires du Doubs,
Le directeur adjoint,

                                                                                                  Christophe NUSSBAUM

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

DDT 25 - 25-2016-02-19-003 - arrêté préfectoral de dérogation  accessibilité concernant cabinet médical BOUHIER - BESANCON 62



DDT 25

25-2016-02-17-012

arrêté préfectoral de dérogation  accessibilité concernant

COIFFURE AND CO - CHENECEY BUILLON

DDT 25 - 25-2016-02-17-012 - arrêté préfectoral de dérogation  accessibilité concernant COIFFURE AND CO - CHENECEY BUILLON 63



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 26 septembre 2015 en
mairie de CHENECEY-BUILLON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de
coiffure situé 16 grande rue – 25 440 CHENECEY-BUILLON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  26  septembre  2015,  présentée  par
Coiffure  and  Co  représentée  par  Madame  PHILIBERT Corinne,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès au salon de coiffure s’effectue grâce une marche de 12cm de hauteur,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible conforme à la réglementation,
qui nécessiterait d’empiéter sur le domaine public (voie de circulation), étant donné la largeur du trottoir de
1,59 mètre, afin de rendre conforme le salon de coiffure à la réglementation, pour les personnes présentant un
handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant l’impossibilité technique de mettre aux normes les  sanitaires,  la  création de sanitaires aux
normes reviendrait à supprimer un poste de coiffure,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Coiffure  and  Co  représenté  par  Madame  PHILIBERT  Corinne,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
Chenecey-Buillon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n° 

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 28 septembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une friperie, située 43 rue
Bersot – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 28 septembre 2015, présentée par la SCI
SCB représentée par Monsieur BERTIN Cyril, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès à la friperie s’effectue par une porte d’entrée présentant une largeur de 78 cm qu’il
est impossible d’agrandir compte tenu de la présence d’un linteau en pierre,

Considérant que la friperie est située dans un immeuble localisé dans un secteur soumis à la réglementation
du plan de sauvegarde et de mise en valeur du centre ancien approuvé le 13 février 2012, et qu’il convient de
ce fait, de le conserver et le restaurer,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SCI SCB représentée par Monsieur BERTIN Cyril, relative à l’accessibilité des
personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 18 septembre 2015 en
mairie de VUILLAFANS, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une salle de réunion
située 12 place du champ de mars – 25 840 VUILLAFANS ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 18 septembre 2015,  présentée par la
mairie de Vuillafans représentée par Monsieur QUETE Gérard, maire, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès à la salle de réunion pour les associations s’effectue de pain pied et est accessible,

Considérant l’impossibilité technique de mettre aux normes les sanitaires conformes à la réglementation, ce
qui nécessiterait de démolir un mur mitoyen avec la chaufferie ou un mur donnant sur l’extérieur,  afin de
rendre conforme la salle de réunion à la réglementation, pour les personnes présentant un handicap moteur,
compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure de substitution le pétitionnaire s’engage à mettre à disposition, si besoin, la salle
communale polyvalente comprenant des sanitaires adaptés,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la mairie de Vuillafans représentée par Monsieur QUETE Gérard, maire, relative
à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Vuillafans sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 16 novembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bar situé 76 rue des
granges – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 16 novembre 2015, présentée par la SARL
POMMIER représentée par Monsieur SIGNORI Michel, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant  que l’accès au bar s’effectue grâce à une marche de 15 cm, et par une porte d’entrée d’une
largeur de 75 cm,

Considérant l’impossibilité technique de supprimer la marche existante du fait de la présence d’une cave
juste en dessous,

Considérant que le bar est situé dans un immeuble localisé dans un secteur soumis à la réglementation du
plan de sauvegarde et de mise en valeur du centre ancien approuvé le 13 février 2012, et qu’il convient de ce
fait, de le conserver et le restaurer,

Considérant l’avis défavorable de l’architecte des bâtiments de France du 2 novembre 2015 de modifier la
devanture du bâtiment,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  la  SARL POMMIER représentée par  Monsieur  SIGNORI Michel,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une mercerie située 20 rue
Gustave Courbet – 25 000 BESANÇON ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015,  présentée par le
magasin « A la mercerie - at the sewer » représenté par Madame REVERCHON Nadia, concernant l’accès
pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès s’effectue grâce à une marche en pierre taillée de 23 cm,

Considérant l’impossibilité technique de supprimer la marche existante du fait de la présence d’une cave
juste en dessous, et du fait de la situation de la mercerie dans le périmètre du plan de prévention du risque
inondation (PPRI),

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe amovible conforme à la réglementation, du fait
de la hauteur de la marche et de la largeur du trottoir de 2 mètres, afin de rendre conforme la mercerie à la
réglementation, pour les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  magasin  « A  la  mercerie  –  at  the  sewer »  représenté  par  Madame
REVERCHON Nadia, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 susvisé relatif aux impossibilités techniques avérées ; 

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 05 octobre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une agence d’assurances,
située 3 place Flore – 25 000 BESANÇON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  05  octobre  2015,  présentée  par
l’indivision  Laplace  représentée  par  Madame  LAPLACE  Marie-Josèphe,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès à l’agence d’assurances s’effectue grâce à trois marches de 5, 17,5 et 17 cm, soit
une hauteur totale de 39,5 cm,

Considérant  que la pente longitudinale du trottoir est supérieure à 5 % et sa largeur est inférieure à 2,80
mètres,

Considérant l’impossibilité technique avérée d’installer une rampe amovible et de rendre conforme l’agence
d’assurances à la  réglementation,  pour  les personnes présentant  un handicap moteur,  compte tenu de la
configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire, le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des personnes à
mobilité réduite sans surcoût tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par l’indivision Laplace représentée par Madame LAPLACE Marie-Josèphe relative
à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 4 novembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet d’avocat situé
111 grande rue – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 4 novembre 2015, présentée par la SCI
ANBERTI représentée par Madame CHARLOT Annie, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

PRÉFET DU DOUBS

DDT 25 - 25-2016-02-17-005 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant cabinet d'avocat Annie CHARLOT - BESANCON 84



Considérant  que  le  cabinet  est  situé  au  1er étage  d’un  immeuble  à  usage  principal  d’habitations  sans
ascenseur,

Considérant le refus, dû au coût trop important des travaux, de la copropriété réunie en assemblée générale
le 27 juillet 2015 de modifier la porte d’entrée de l’immeuble et de son digicode, de mettre en place un
ascenseur, et de modifier la porte palière des locaux professionnels,

Considérant qu’en mesure compensatoire, le pétitionnaire s’engage à se rendre à domicile ou dans tout lieu
accessible choisi par le client à mobilité réduite, sans surcoût tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  SCI  ANBERTI  représentée  par  Madame  CHARLOT  Annie,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature à
Monsieur Christophe NUSSBAUM, Directeur départemental adjoint des Territoires du Doubs ;
 
Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MANDEURE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure situé
89 rue du 17 novembre – 25350 MANDEURE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par le salon
de coiffure représenté par Madame MOINEAU Isabelle, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 3 décembre 2015 ;
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Considérant que l’entrée du salon de coiffure se situe en bordure de la RD 437 et que l’accès se fait par une
marche d’une hauteur de 0,11 m,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant que le pétitionnaire propose de se rendre au domicile des personnes handicapées et à assurer
l’accessibilité conformément à la réglementation (bandes visuelles contrastées sur la porte vitrée, nez de
marche contrasté, bande d’éveil à la vigilance),

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  salon  de  coiffure  représenté  par  Madame  MOINEAU Isabelle,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 février 2016

Pour le Préfet et par délégation
Pour le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
Le Directeur adjoint,

Christophe NUSSBAUM
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ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à
Monsieur Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs 

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 03 novembre 2015 en
mairie  de  BESANÇON,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’une  crèche,  située
chemin de ronde du fort Griffon – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 03 novembre 2015, présentée par la
mairie de Besançon représentée par Monsieur FOUSSERET Jean-Louis, maire, concernant l’accès pour les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès à la crèche présente une pente de 16 %,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe amovible dont le pourcentage de la pente serait
conforme à la réglementation,

Considérant  qu’en mesure compensatoire, le pétitionnaire propose que l’inscription, des enfants dont les
parents sont en fauteuil roulant s’effectue dans une structure proche accessible et, que celle, des enfants, eux-
mêmes appareillés, se fasse à la crèche des Clairs-Soleils ou une autre crèche accessible,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la mairie de Besançon représentée par Monsieur FOUSSERET Jean-Louis, maire,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 19 novembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une discothèque, située 26
rue Proudhon – 25 000 BESANÇON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  19  novembre  2015,  présentée  par
la  SARL  FIT  représentée  par  Monsieur  DEVAUX  Thierry,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès à la discothèque « La Cale » s’effectue grâce à 4 marches extérieures,

Considérant l’impossibilité  technique d’installer  une rampe fixe ou amovible  et  de  rendre  conforme la
discothèque  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
hauteur des marches,

Considérant qu’il existe des escaliers extérieurs et intérieurs,

Considérant que la mise en place d’un ascenseur est impossible du fait de la non superposition des niveaux
d’exploitation de la discothèque,

Considérant  que  l’installation  d’un  élévateur  est  impossible  sans  réduire  la  largeur  du  passage  et
constituerait une gêne pour l’évacuation du bâtiment,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  SARL  FIT  représentée  par  Monsieur  DEVAUX  Thierry,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs,  c’est-à-dire se rendre au domicile des personnes à mobilité réduite sans
augmentation tarifaire.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 14 octobre 2015 en
mairie de EPEUGNEY, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un groupe scolaire, situé 16
rue de l’église – 25 290 EPEUGNEY ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 14 octobre 2015, présentée par la mairie
d’Epeugney représentée  par  Monsieur  MOUGIN Gérard,  maire,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que le groupe scolaire comporte un rez-de-chaussée comprenant les classes pour la maternelle,
et un 1er étage réservé aux classes affectées à l’école primaire,

Considérant que le premier étage est inaccessible pour des personnes à mobilité réduite et que les sanitaires
ne sont pas adaptés,

Considérant  qu’il existe une disproportion manifeste économique entre les améliorations apportées par la
mise  aux  normes  du  premier  étage  du  groupe  scolaire  (installation  d’un  élévateur  et  modification  des
sanitaires) et leurs effets sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement par l’impact financier engendré
par de tels travaux, lorsqu’il existe en aval une rupture de la chaîne de déplacement,

Considérant  qu’en mesure de substitution le  pétitionnaire  propose d’accueillir  les  personnes à mobilité
réduite dans les salles du rez-de-chaussée, ou de répartir les salles de classe du primaire différemment avec le
site de Rurey appartenant au même RPI et dont les classes du primaire sont au rez-de-chaussée,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la mairie  d’Epeugney représentée par Monsieur MOUGIN Gérard,  relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
EPEUGNEY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 susvisé relatif aux impossibilités techniques avérées ; 

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à Monsieur
Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 16 octobre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une librairie, située 20 rue
de la Madeleine – 25 000 BESANÇON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  16  octobre  2015,  présentée  par
l’Association les Amis de France Pour Christ représentée par Monsieur FLECK Pierre, concernant l’accès
pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que la pente longitudinale du trottoir pavé est de 10 % environ et sa largeur de 1,20 mètres,

Considérant qu’il existe une différence de niveau entre la voirie et la librairie de 33 cm,

Considérant l’impossibilité  technique  avérée  d’installer  une  rampe  amovible  et  de  rendre  conforme  la
librairie  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par l’Association les Amis de France Pour Christ représentée par Monsieur FLECK
Pierre relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                            

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

DDT 25 - 25-2016-02-17-003 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant Librairie L'EXEDRE - BESANCON 101



DDT 25

25-2016-02-19-001

arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant

Pharmacie de MANDEURE - M. OLIVIER Stéphane -

MANDEURE

DDT 25 - 25-2016-02-19-001 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant Pharmacie de MANDEURE - M. OLIVIER Stéphane - MANDEURE 102



ARRÊTÉ n°

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2015 portant subdélégation de signature à
Monsieur Christophe NUSSBAUM, Directeur départemental adjoint des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MANDEURE, dont l’objet est  la mise en conformité de l’accessibilité d’une pharmacie située 1
rue du Pont – 25350 MANDEURE ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015,  présentée par la
pharmacie représentée par Monsieur OLIVIER Stéphane, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  la  Commission  d’Arrondissement  de  Montbéliard  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées réunie en date du 3 décembre 2015 ;
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Considérant  que l’entrée de la pharmacie se situe en bordure de la RD 437 et que l’accès se fait par une
marche,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire,

Considérant  que  le  pétitionnaire  s’engage  à  apporter  des  aménagements  à  l’escalier  avec  une  marche
visuellement contrastée, la mise en place de bande d’éveil à la vigilance, d’un nez de marche contrasté et de
mains courantes de chaque côté,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  pharmacie  représentée  par  Monsieur  OLIVIER  Stéphane,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MANDEURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 février 2016

Pour le Préfet et par délégation
Pour le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
Le Directeur adjoint,

Christophe NUSSBAUM
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-2009 du 15 décembre 2005 portant subdélégation de signature à
Monsieur Christophe NUSSBAUM, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du Doubs

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 novembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un restaurant situé 9 rue du
lycée – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 novembre 2015, présentée par l’EURL
« Les bouchons des trois vallées » représentée par Monsieur AUCANT Denis, concernant l’accès pour les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès s’effectue grâce à deux marches en pierre d’une hauteur totale de 32 cm,

Considérant l’impossibilité technique de supprimer les marches existantes du fait de la présence d’une cave
voûtée juste en dessous,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe amovible conforme à la réglementation, du fait
de la largeur du trottoir de 1,20 mètres,  afin de rendre conforme le restaurant à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par l’EURL « Les bouchons des trois vallées » représentée par Monsieur AUCANT
Denis, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 17 février 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                             

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

DDT 25 - 25-2016-02-17-002 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant restaurant L'O A LA BOUCHE - BESANCON 107



Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

DDT 25 - 25-2016-02-17-002 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant restaurant L'O A LA BOUCHE - BESANCON 108



DDT 25

25-2016-02-16-016

Arrêté préfectoral portant approbation du Dossier

Préliminaire de Sécurité relatif aux modifications

apportées au tramway de l'agglomération bisontine par la

création de la ZAC des Marnières à Chalezeule
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Commune de MONCLEY - distraction du régime forestier

(emprise LGV)
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°

portant DISTRACTION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE MONCLEY 

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;   

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature
à Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

 
VU l'arrêté  préfectoral  n°25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de

signature de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU la  demande  présentée  par  la  commune  de  MONCLEY,  enregistrée  à  la  Direction
Départementale  des  Territoires  du  Doubs  le  09/02/16  tendant  à  obtenir  l’autorisation  de
distraire  du régime forestier  7,6818 ha  de  bois  situés  sur  le  territoire  de  la  commune de
MONCLEY ;

VU le décret du 25 janvier 2002 déclarant d'utilité publique et urgents les acquisitions foncières et
les travaux de construction de la nouvelle liaison ferroviaire entre Genlis et Lutterbach dite
«branche Est du TGV Rhin-Rhône» et du raccordement de Perrigny, de création des gares
nouvelles et d'aménagement  des installations terminales de ladite ligne et portant mise en
compatibilité des plans d'occupation des sols des communes concernées ;

VU l’avis favorable de l’ONF en date du 1er février 2016 ;
 
CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction que le maintien de la destination forestière des sols
n'est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l'article L 341-5 du Code Forestier ;

A R R E T E
 
 
ARTICLE  1 –  Sont  distraites  du  régime  forestier  les  parcelles  de  bois  dont  les  références
cadastrales sont les suivantes :
 

DDT 25 - 25-2016-02-16-013 - Commune de MONCLEY - distraction du régime forestier (emprise LGV) 118



Commune
Section N° Surface cadastrale

totale (ha)
Surface distraite

(ha)

MONCLEY

B 419 0,1214 0,1214
B 422 0,3139 0,3139
B 424 0,1864 0,1864
B 426 0,6410 0,6410
B 442 4,9065 4,9065
B 449 0,1335 0,1335
B 450 0,0501 0,0501
B 452 0,2792 0,2792
B 472 0,4767 0,4767
B 491 0,4759 0,4759
B 492 0,0027 0,0027
B 493 0,0024 0,0024
B 498 0,0661 0,0661
B 500 0,0118 0,0118
B 502 0,0142 0,0142

TOTAL 7,6818

La distraction ne prendra effet qu’à la date de signature de l’acte de vente.

ARTICLE 2 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de MONCLEY, le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera affiché à la mairie de MONCLEY et inséré au Recueil  des Actes Administratifs  de la
Préfecture. 
 

Fait à BESANCON, le 16 février 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Bernard LIANZON
Responsable de l’unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du

Doubs»
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP 

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature
à Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

 
VU l'arrêté  préfectoral  n°25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de

signature de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP, enregistrée à la
Direction Départementale des Territoires du Doubs le 09/02/16 tendant à obtenir l'application
du régime forestier sur 0,6920 ha de bois situés sur le territoire de la commune de VERCEL-
VILLEDIEU-LE-CAMP ;

VU l’avis favorable de l’ONF en date du 2 février 2016 ;
 

A R R E T E
 
 
ARTICLE 1 – Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :
 

Commune
Section N° Surface cadastrale

totale (ha)

Surface à appliquer
au régime forestier

(ha)

VERCEL-VILLEDIEU-LE-
CAMP

B 194 0,1730 0,1730
C 200 0,1090 0,1090

ZD 57 37,9931 0,4100
TOTAL 0,6920
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ARTICLE 2 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP, le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP et
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Fait à BESANCON, le 16 février 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Bernard LIANZON
Responsable de l’unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du

Doubs»
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°

portant DISTRACTION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP 

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;   

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature
à Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

 
VU l'arrêté  préfectoral  n°25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de

signature de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP, enregistrée à la
Direction  Départementale  des  Territoires  du  Doubs  le  09/02/16,  tendant  à  obtenir
l’autorisation de distraire du régime forestier 0,4280 ha de bois situés sur le territoire de la
commune de VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP ;

VU l’avis favorable de l’ONF en date du 2 février 2016 ;
 

A R R E T E
 
 
ARTICLE 1 – Est distraite du régime forestier la parcelle de bois dont les références cadastrales
sont les suivantes :
 

Commune
Section N° Surface cadastrale

totale (ha)
Surface distraite

(ha)
VERCEL-VILLEDIEU-LE-

CAMP
B 193 0,4280 0,4280

TOTAL 0,4280
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ARTICLE 2 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP, le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP et
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Fait à BESANCON, le 16 février 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Bernard LIANZON
Responsable de l’unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du

Doubs»
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DIRECCTE UT25

25-2016-02-15-006

Arrete de derogation au repos dominical  PSA

Herimoncourt

Arrete  de derogation au repos dominical  PSA Herimoncourt fevrier-juillet 2016
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PREFET DU DOUBS 
 
Direccte de Bourgogne Franche Comté  
Unité départementale du Doubs  
 
 
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 
 
ARRETE DIRECCTE-UD-SAT- Le Préfet du Doubs, 

   Chevalier de la Légion d'Honneur, 
   Officier de l’Ordre National du Mérite, 

  
 
 
VU le code du travail et notamment les articles  L 3132-1, L 3132-3, L 3132-20, L 3132-25-4, 
R 3132-16 et 17 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU  la demande reçue le 15 janvier 2016, de PSA PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES 
site d’Hérimoncourt, 34 Rue du Commandant Rolland, 25310 HERIMONCOURT, en vue 
d'obtenir une dérogation au repos dominical pour une durée temporaire concernant les 
dimanches du 21 février au mois de juillet 2016, pour les équipes de nuit affectées à la 
fabrication des moteurs, ainsi que pour les équipes de suivi des aménagements process y 
compris informatique (maintenance) ; 
 
VU  l’accord d’entreprise applicable dans les établissements de Peugeot Citroën Automobiles 
S.A relatif au repos hebdomadaire le dimanche, signé le 02 juillet 2010 ; 
 
VU  l’avis émis par le maire de la commune d’implantation de l’entreprise dans laquelle aura 
lieu l’intervention, en réponse à la sollicitation du 20 janvier 2016 ; 
 
VU  les avis émis par les chambres consulaires, les organisations syndicales d’employeurs et 
de salariés visées à l'article L 3132-25-4 du Code du travail en réponse à la sollicitation du 20 
janvier 2016 ; 

 
VU  l'avis du comité d’établissement de PSA HERIMONCOURT, consulté le 8 janvier 2016 ; 
 
 
 
CONSIDERANT que cette demande est motivée par un surcroît temporaire d'activité afin de 
répondre à une augmentation de la demande en moteur de leur client FORD pour ses deux 
usines de Valence (Espagne) et d’Oakville (Canada) ; 
 
CONSIDERANT que cette demande concerne environ 30 salariés affectés aux équipes de 
nuit, et des salariés des équipes de suivi des aménagements process y compris informatique ; 
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CONSIDERANT que l’établissement PSA d’HERIMONCOURT doit s’organiser en 
conséquence pour satisfaire la demande commerciale et honorer les commandes du client, et 
que l’organisation sur 5 ou 6 jours ne permet pas de satisfaire les besoins de production ; 
 
 
CONSIDERANT que seuls les salariés volontaires seront mobilisés pour mettre en œuvre ces 
aménagements d’horaire et que des contreparties sociales sont garanties, notamment pour les 
salariés de PSA qui se voient appliquer les termes de l’accord d’entreprise signé le 
02/07/2010 ; 
 
CONSIDERANT que l’article L 3132-20 du code du travail prévoit que, lorsqu’il est établi 
que le repos simultané, le dimanche, de tous les salariés d’un établissement compromettrait le 
fonctionnement normal de cet établissement, le travail dominical peut être autorisé par le 
préfet soit de manière prolongée soit de manière ponctuelle ; 
 
 

Arrête  
 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par la société PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES 
site d’HERIMONCOURT, en vue d’obtenir une dérogation au principe du repos dominical 
est accordée permettant ainsi aux salariés volontaires des équipes de nuit de travailler les 
dimanches à compter du 21 février jusqu’à la fin du mois de juillet 2016,  
 
Article 2 : L’autorisation sollicitée par la société PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES 
site d’HERIMONCOURT , en vue d’obtenir une dérogation au principe du repos dominical 
est accordée permettant ainsi aux salariés volontaires des équipes de suivi des aménagements 
process y compris informatique de travailler les dimanches à compter du 21 février jusqu’à la 
fin du mois de juillet 2016 ; 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Doubs. 
Il peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Besançon, 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également, dans le même délai, 
faire l’objet d’un recours gracieux (Préfet du Doubs, bureau de la réglementation générale) ou 
d’un recours hiérarchique (Ministre du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et 
du dialogue social, 39/43 quai André CITROEN - 75902 PARIS Cedex 15). 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de la direction régionale 
des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée à chacun des pétitionnaires. 
 
 

Besançon, le  
 
Pour le Préfet du Doubs, 
Et par délégation, 
Le Directeur Régional de la DIRECCTE 
Bourgogne Franche-Comté 
 
Signé 
 
Jean Ribeil 
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DIRECCTE UT25

25-2016-02-18-002

RECEPISSE DE DECLARATION SERVICES A LA

PERSONNE

JULESETJEANNE A DOMICILE

SAP 817879000
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DIRECCTE UT25

25-2016-02-15-005

RECEPISSE DE DECLARATION SERVICES A LA

PERSONNE

LE BOROILLOT VERT

SAP 818045619
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Bourgogne-Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Patrimoine

ARRETE N°

LE PRÉFET DU DOUBS
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu  le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  du  19  novembre  2007  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens d'espèces animales  protégées peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher
immédiat sur place ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces  formulée par la Ligue pour la
Protection des Oiseaux ;

Vu la consultation du public du 11 janvier 2016 au 26 janvier 2016 ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la capture avec relâcher sur place immédiat
d’espèces protégées d’amphibiens ;

Considérant l’intérêt de l’opération pour la protection de la faune ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;
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Considérant  ainsi  que  les  conditions  d’octroi  d’une  dérogation  aux  interdictions  de capturer  des
spécimens d'espèces animales protégées se trouvent ici réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Bourgogne-Franche-Comté,

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la dérogation est la Ligue pour la Protection des Oiseaux, représentée  par son
président  Frédéric  MAILLOT.  Il  est  responsable  du  respect  des  dispositions  correspondantes  du
présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation
Le bénéficiaire  défini  à  l’article  1  est  autorisé,  sous réserve  du respect  des  modalités définies  à
l’article 4 du présent arrêté :

- pour les  Crapaud  commun,  Grenouille  rousse,  Triton  palmé  et  Triton  alpestre à  déroger  aux
interdictions  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  dans  le  cadre  d'inventaire
d'espèces d'amphibiens protégées le long de la RD 438 à Mathay.
Les captures seront temporaires et suivies d’un relâcher immédiat sur place.

Nota : toutes les espèces sont désignées suivant les noms vernaculaires répertoriés dans les bases
de données de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel.

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées sur la commune de Mathay dans
le département du Doubs.

Article 4 : Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées ci-après.

Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre
du fait de difficultés techniques ou foncières, le bénéficiaire devra en informer sans délai le service
Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL de  Bourgogne-Franche-Comté, pour validation préalable
des modifications. 

Mesure de réduction
Protection sanitaire pour les amphibiens
Mise en oeuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation des spécimens (mycoses à
Batrachochytridés) selon le protocole d'hygiène établi par la Société Herpétologique de France. Pour
rappel, le transfert de souches d'un point d'eau à un autre est suspecté de favoriser la recombinaison
des souches et l'apparition subséquente de souches pathogènes (d'où l'importance de ces mesures
d'hygiène).

Modalités de suivi
Les opérations d’inventaires feront l’objet d’un compte-rendu à soumettre au service Biodiversité Eau
Patrimoine de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté pour le 31 décembre 2016. 

Ce compte-rendu  comprendra a  minima,  les  éléments  suivants relatifs  aux  inventaires,  lesquels
devront également être fournis au format tableur informatique :

• le nom de l'opérateur ;
• les noms scientifique et vernaculaire de chaque espèce ; 
• le lieu d’observation (coordonnées GPS, si possible en Lambert 93 ou préciser la projection) ;
• la date de l’opération.

Ces données seront intégrées dans les bases de données de la DREAL Bourgogne-Franche-comté.
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Préfecture du Doubs

25-2016-01-27-006

convention de délégation entre la DDFP de la HAUTE

SAONE et la DDFP  du Doubs

convention de délégation DDFP DOUBS HAUTE SAONE
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25-2015-07-03-001

décision CDAC 01 07 2015 Emmaüs BESANCON 1503D

décision CDAC 01 07 2015 Emmaüs BESANCON 1503D
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25-2015-12-09-002

décision CDAC 17 11 2015 Boulangerie MB

PONTARLIER 1507D

décision CDAC 17 11 2015 Boulangerie MB PONTARLIER 1507D
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25-2015-12-09-001

décision CDAC 17 11 2015 M BRICOLAGE MORTEAU

1506D

décision CDAC 17 11 2015 M BRICOLAGE MORTEAU 1506D
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25-2016-01-21-013

décision CDAC 19 01 2016 SNC BAUME LES DAMES

1508D

décision CDAC 19 01 2016 SNC BAUME LES DAMES 1508D
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Préfecture du Doubs

25-2016-02-15-003

Montagnon

Arrêté accordant une carte de stationnement pour personnes handicapées
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25-2016-02-17-015

OBJET:agrément missions garde pêche particulier M.

Simonin Michel pour l' AAPPMA "le gardon Frétillant"

Agrément missions garde pêche particulier M. Simonin Michel pour l' AAPPMA "le gardon

Frétillant"25
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N°  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet  
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 20150831-085 en date du 31 août  2015 portant délégation de signature à M. Emmanuel  
YBORRA, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet;
VU la  commission  délivrée  par  M.  le  président  de  l’AAPPMA  « Le  Gardon  Frétillant»  à  M  Michel 
SIMONIN par laquelle il confie la surveillance de ses droits de pêche ;
VU l’arrêté d’agrément aux missions de garde particulier chasse de M Michel SIMONIN ;

Sur proposition du Directeur de Cabine du Préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1 : M Michel SIMONIN né le 01/12/1946 à Gondenans-les-Moulins (25) est agréé en qualité de 
garde pêche particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la pêche  
prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche l’AAPPMA « Le Gardon 
Frétillant» représentée par son président, sur le territoire des communes d’Avilley, Cendrey, Maussans et  
Ollans.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au 
présent arrêté.

Article 3     :   Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article  4     :   Préalablement  à son entrée  en fonction,  M Michel  SIMONIN doit  prêter  serment  devant  le 
tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 5     :   Dans l’exercice de ses fonctions, M Michel SIMONIN doit être porteur en permanence du présent  
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6     :   Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,  
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du  
commettant.

Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date de sa  
notification,  d’un recours gracieux auprès  du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès  du ministre de 
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal 
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer  
un recours contentieux.

Article 8 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera  
notifié à M Michel SIMONIN, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

              Besançon, le 

              Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

         Emmanuel YBORRA
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25-2016-02-19-005

Pierre AUBERT directeur départemental de la  cohésion

sociale et de la protection des populations par intérim

délégation de ,signature en matière d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

imputées sur le budget de l'Etat

Préfecture du Doubs - 25-2016-02-19-005 - Pierre AUBERT directeur départemental de la  cohésion sociale et de la protection des populations par intérim 240



Préfecture du Doubs - 25-2016-02-19-005 - Pierre AUBERT directeur départemental de la  cohésion sociale et de la protection des populations par intérim 241



Préfecture du Doubs - 25-2016-02-19-005 - Pierre AUBERT directeur départemental de la  cohésion sociale et de la protection des populations par intérim 242



Préfecture du Doubs

25-2016-02-19-008

retrait de Chatillon le Duc

Retrait de la commune de Chatillon le Duc du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et de

la basse vallée de l'Ognon.
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